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Objectif de la formation : A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables de réagir efficacement en cas d'incendie, en 

mettant en œuvre les procédures de sécurité appropriées et en utilisant correctement le matériel de lutte contre l'incendie pour 

protéger les personnes et les biens. 
 

Durée 

3 heures 30 

 

Horaires 

A définir par le formateur 

8h30-12h00 ou 13h30 - 17h00 

Les horaires peuvent être 

modifiées selon les besoins de 

l’entreprise 
 

Lieu 

Présentiel, dans les locaux du 

demandeur ou dans une salle 

externe (frais de location en sus) 

 

Tarif 

Intra-entreprise :750 € H.T  

Jusqu’à 12 stagiaires max. par 

session 

Frais d’aide administrative 

comprise (convention et OPCO)  

Tarif en inter: nous consulter 

 

Dates des sessions 

A définir avec le demandeur 

 

Modalités et délais d’accès 

Inscription sur 

sbrunmiette@reflexens.com 

La formation débute au minimum 

72 heures après la finalisation 

du dossier administratif. 

 

Compétences du formateur 

Formateur incendie 

Pompiers industriels 

Sapeur-Pompier volontaire 

Objectifs pédagogiques  

❑ Être capable de maitriser les principes 

théoriques de naissance et de 

développement d’un incendie. 

❑ Être capable d’utiliser le bon extincteur 

sur de vraies flammes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accessibilité  
 
Si un bénéficiaire présente des contraintes 

particulières liées à une situation de 

handicap, veuillez nous contacter au 

préalable afin que nous puissions, dans la 

mesure du possible, adapter l’action de 

formation. 

 
 
 
 
 
 
 
Matériels nécessaires à la 
formation 
Equipements de protection individuelle pour 

le formateur lors de la visite des locaux en 

fonction des consignes de sécurité de 

l’établissement.  

A prévoir : un espace en extérieur pour la 

mise en place de l’aire « feu propre ».  

 

 

 

 

Public visé  

La formation incendie est une obligation 

légale pour tous les employeurs, 

conformément au Code du travail. (Elle vise 

à garantir la sécurité et à protéger la santé 

physique et mentale des travailleurs.) 

Il s’agit prioritairement des personnels des 

entreprises relevant du régime général de la 

sécurité sociale. La formation concerne aussi 

les salariés des entreprises. 

 

  

 

 

Prérequis 

❑ Maîtriser la langue française à l’oral et à 

l’écrit. 

❑ Maîtriser les outils digitaux (Formulaires 

en ligne) ainsi que les outils de 

communication (email).  

Validation de la formation 

Certificat de réalisation 

(Attestation fin de stage) 
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Périodicité 

1 an 
 

 

 

 

Durée du recyclage 

½ journée (3 heures) 

 

Intervenant 

Thomas ROUSSEL 

❑ Formateur incendie 

❑ Pompier industriel sur circuit 

automobile 

❑ Sapeur-pompier volontaire  

❑ Formateur Jeunes Sapeurs-

Pompiers 

❑ SSIAP 1 

 

Contact 

Email :  

sbrunmiette@reflexens.com 

 

Répartition du temps 

Théorie : 40% 

Pratique : 50% 

Administratif : 10% 

 

Catégorie d’action 

Action de formation 

 

Performance 2024 

❑ Nombre de stagiaires : NA 

❑ Taux de satisfaction à chaud 

: NA /10 

❑ Taux de satisfaction à froid : 

NA/10 

❑ Taux d’assiduité : NA 

❑ Taux de réussite : NA 

 

 

 

  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Modalités d’évaluation 
En cours de formation, le stagiaire et le formateur valident ensemble les acquis : 

• Suivi de la formation  

□ Emargement électronique (stagiaires et formateur) 

□ Certificat de réalisation (Attestation fin de stage) 

□ Test d’auto-positionnement en début et fin de formation  

□ Evaluation à chaud en fin de formation 

□ Evaluation du formateur en fin de formation 

• Acquisition des compétences : 

Le formateur évalue les acquis du stagiaire (savoirs et savoir-faire) au moyen de : 

□ Questionnement oral  

□ Reformulations des apprenants 

□ Mise en situation pratique 

• Évaluation :  

□ Évaluation des acquis par QCM 

□ Évaluation de la satisfaction des participants 

□ Un recyclage annuel est prévu pour actualiser les connaissances. 

 

Programme 

• Présentation du formateur et de la formation + émargement (15 minutes) : 

□ Présentation de « REFLEXENS » et du formateur 

□ Emargement électronique (stagiaires et formateur) 

□ Echange sur les connaissances des apprenants  

□ Présentation de la formation et de ses objectifs 

• Partie théorique (60 minutes) : 

□ Le risque incendie en France 

□ Donner l’alarme en fonction des consignes de l’entreprise 

□ Donner l’alerte en expliquant l’intervention des secours extérieurs 

□ Le triangle du feu avec exemples 

□ Les classes de feu et leurs spécificités 

□ Les différentes énergies d’activation 

□ Les fumées et les modes de propagation 

□ Les différents extincteurs 

• Partie théorique (90 minutes) :  

□ Visite des locaux et des matériels de sécurité incendie de 

l’établissement 

□ Rappel des consignes de sécurité sur l’air de feu propre 

□ Rappel sur les extincteurs et démonstration de mise en service par le 

formateur 

□ Exercices d’extinction par tous les stagiaires avec extincteurs à eau 

pulvérisée et CO2 

• Conclusion et fin de formation (15 minutes) : 

□ QCM de validation des acquis  

□ Questions / Réponses  

□ Signature du registre de sécurité 
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